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Paris, le 26 mars 2015

Relais H, la FGTA-FO veillera au respect du code du travail sur l’ensemble du territoire

Suite à des pratiques pouvant relever de la fraude sociale constatées par la FGTA-FO chez Relais H sur l’aéroport de Nice, 
la Fédération syndicale annonce son intention de surveiller tous les appels d’offres auxquels participera cette société afi n de 
défendre l’application du droit du travail, notamment à Roissy.

Pour rappel, la société Relay France (groupe Lagardère) organise à Nice un démembrement juridique qui soustrait les salariés 
aux règles protectrices du code du travail en matière d’accords collectifs applicables, de protection contre les licenciements et 
les coupe de leur accès aux instances de représentation du personnel existantes. A cela s’ajoutent de nombreuses situations 
qui relèvent du harcèlement individuel et collectif.

La FGTA-FO a saisi les instances compétentes pour stopper ce contournement du droit social et fera de même partout où la 
société Relais H tenterait de renouveler ce type de pratiques inadmissibles.
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